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Type de documents DUA Sort
final 

Observations Échelon
concerné 

Épreuves pratiques (maquettes,
vêtements,...) 

1 an T Conserver quelques spécimens
(grandes écoles, écoles d’art, écoles
d’architecture, concours général...). 

EPLE 
EES 

MENESR 
Rapports de stages effectués dans 
le cadre de la validation de diplômes

1 an T Tri sélectif laissé à l’appréciation
du directeur du service départe-
mental d’archives et du responsa-
ble du service producteur. 

EPLE 
EES 

Rectorat 
IA 

MENESR 

Mémoires 5 ans T Conserver les travaux à caractère
local. Pour le reste, conserver par
discipline 1% des mémoires des
années universitaires se terminant
en 0 et 5. 

EPLE 
EES 

MENESR 

Thèses 
- Dossier de soutenance : pré-rapport
des professeurs, convocations, 
liste des membres du jury, rapport
de soutenance du président du jury,
positions de thèse ou mémoire 
de présentation 

5 ans C EES 

- Thèse 1 an C Les thèses doivent être transférées
dans les bibliothèques universitaires
pour y être conservées (arrêté du
25 septembre 1985 relatif aux 
modalités du dépôt des thèses). 

3.5 Notation 
Bordereaux de notation (récapitu-
latifs des notes établies à la fin 
des épreuves et tous autres docu-
ments préparatoires à la saisie 
des résultats). 

1 an D MENESR 
Rectorat 

IA 
EPLE 
EES 

Relevés de notes (liste des candi-
dats avec notes à chaque épreuve
extraite du PV d’examen). 

1 an D 

3.6 Résultats 
Procès-verbaux d’examen 50 ans C MENESR 

Rectorat
IA 

EPLE 
EES 

Procès-verbaux d’admissibilité 
ou d’admission aux concours 

50 ans C 

Registre des admis 50 ans C 
Arrêtés 50 ans C 
Registre de soutenances des thèses 50 ans C 
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